
 

 

 

 

 
3e matinée des financements alternatifs 

 

jeudi 4 juin 2015 

 

Hôtel du Département, Nanterre 



 

 

Table des matières 
 

 
Adie 
Anaxago 
Atlantiq 
Atradius 
Bulb in Town 
Cigales 
Crédit Coopératif 
Equisol 
Femmes Business Angels 
FinanCités 
Finexkap 
Finsquare 
Fashion Capital Partners 
Fred & Farid Digital Investment Fund  
Garanties : Principaux dispositifs  
Garrigue 
Hauts-de-Seine Initiative - prêts 
Hauts-de-Seine Initiative - primes et subventions 
Hellomerci 
Innovacom 
Investessor 
KissKissBankBank 
La Nef 
Lendopolis 
LetItSeed / EOS Venture 
Raizers 
Réseau Entreprendre 92 
Scientipôle Initiative 
SmartAngels 
Sowefund 
Spear  
Strateggyz 
Total Développement Régional 
Unilend 
Wiseed 
XAnge Private Equity 
Si vous souhaitez aller plus loin 



 

 

 
 

 
3ème matinée des financements alternatifs 
4 juin 2015 – fiches financeurs 

 
 

Catégorie : prêts 
 

ADIE 

Association pour le Droit à l’Initiative Economique 

 
Association nationale reconnue d’utilité publique, l’ADIE aide les personnes n’ayant pas 
accès au crédit bancaire classique à créer leur entreprise et leur propre emploi, grâce au 
microcrédit. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Financement pour la création ou le développement d’une entreprise, dont le 
montant peut atteindre jusqu'à 10 000 € (microcrédit qui peut être complété par 
une subvention régionale, un prêt d’honneur ou un prêt Nacre).  

� Financement de tout projet de micro-entreprise, pour tout type de besoin: achat 
de matériel, stock, trésorerie, véhicule, etc. 

� Les durées de remboursement peuvent atteindre 48 mois pour le remboursement 
du microcrédit et 60 mois pour le prêt d’honneur  

� Formules d’assurance adaptées aux besoins des micro-entrepreneurs, en 
complément d’un microcrédit 

� Accompagnement individuel adapté à toutes les étapes du projet et au cours du 
développement de l’activité 

� Créajeunes, parcours d’accompagnement à la création d’entreprise gratuit de 8 
semaines pour les 18 à 32 ans 

� Actions de mise en réseau  

 
 

� Conditions : 
 

� Entreprise en cours de création, quelle que soit sa forme juridique 
� Entreprise existante depuis moins de 5 ans justifiant d’un développement, un 

maintien ou un soutien de son activité 
� Plan de financement du projet inférieur ou égal à 20 000 € 
� Les critères de décision sont la motivation, les compétences et l’expérience du 

porteur de projet ; la qualité du projet (potentiel de clientèle, qualité de 
l’implantation, etc.) ; la capacité de remboursement  

 
 

� Publics : 
 

� Micro-entrepreneurs n’ayant pas accès au crédit bancaire et plus particulièrement 
les demandeurs d’emploi et les allocataires des minima sociaux  

 
 

�  Contact :  
 
� Tél : 0969 328 110 (Numéro Azur, coût d’une communication 

locale) 
Service joignable de 9h à 18 h, du lundi au vendredi 
Site : www.adie.org 
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Catégorie : participation en capital / crowdfunding 
  

ANAXAGO  
 

ANAXAGO est la plateforme d'equity crowdfunding dédiée aux PME de croissance. 
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

A travers notre plateforme nous offrons pour les entreprises une nouvelle source de financement en 
fédérant une communauté d’investisseurs et de partenaires financiers impliqués pour venir 
répondre à des besoins allant de 100k à 2M d’euros. 
 

� Rapide, grâce à une levée de fonds moyenne de 45 jours et 70% de taux de succès 
 

� Clé en main, grâce à une offre juridique complète et un accompagnement sur les 
conditions de l’augmentation de capital (valorisation, pacte d'actionnaires, audit sur 40 
points de contrôle et gestion du closing par un cabinet d'avocats partenaire) 

 

� Participative, au travers de nombreuses rencontres organisées chaque mois, l'équipe 
dirigeante est en mesure de fédérer  une communauté d’investisseurs impliqués devenant 
de véritables ambassadeurs  

 
� Conditions : 

 

Anaxago a développé son offre autour du service client, pour les investisseurs comme pour les 
entreprises.  
 

� Phase 1 : préparation de l'opération 
Un chargé d'affaires accompagne les entreprises dans l'audit sur 40 points de contrôle, la 
valorisation, le pacte d'actionnaires puis la mise en ligne du projet avec une potentielle réalisation 
d'une interview filmée.  
 

Une revue du business plan est également opérée durant cette phase pour assurer la cohérence de 
l'opération (plan de trésorerie, montant recherché, seuil de faisabilité).  
 

� Phase 2 : gestion de la campagne 
Le chargé de relations investisseurs effectue un point hebdomadaire avec les entrepreneurs en vue 
de suivre l'évolution de la campagne et organiser la communication (roadshow mensuel, webinar 
hebdomadaire etc.).  
 

� Phase 3 : gestion du closing 
Un avocat partenaire prépare les conditions de l'entrée en capital (avec ou sans holding) et 
accompagne l'entreprise dans le formalisme ainsi que sur le pacte d'actionnaires définitif. 
L'appel de fonds est géré en direct sur Anaxago.com ; de même l'ensemble des attestations sont 
émises par Anaxago après définition des modèles avec l'équipe dirigeante. 
 

� Publics :  
 

� entrepreneurs et investisseurs 
 

� Contact : 
 

� contact@anaxago.com 
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Catégorie : participation en capital / crowdfunding 

  
BULB IN TOWN 

 
Bulb in Town est la plateforme spécialiste du crowdfunding local. Elle permet à des 
porteurs de projets d’impact local (TPE, associations, collectifs de citoyens, 
collectivités,…) de trouver les financements dont ils ont besoin auprès des habitants 
impactés directement par la réalisation du projet. Bulb in Town propose deux types de 
financement. 

 

� Services proposés / Modalités:  
 

Bulb in Town propose 2 offres sans dette et compatibles avec un emprunt bancaire : le 
financement participatif en don contre don (ou soutien contre contreparties)  et le 
financement participatif en capital. 
 

� Don contre don : le porteur de projet échange soutien financier contre 
contreparties (produits, services). 

� Capital : l’entreprise ouvre son capital à des investisseurs via la plateforme et 
offre des parts de l’entreprise. 

 

Accompagnement des projets dans le cadre de leur campagne de financement 
participatif : Bulb in Town est la seule plateforme à proposer un accompagnement à la 
présentation des projets, définition des contreparties et définition du plan de 
communication de campagne ainsi qu’un coaching personnalisé à tous les projets lancés 
sur la plateforme. 
 

Lancer une campagne ne coûte rien. Le porteur de projet est facturé au succès : en cas 
d’atteinte ou de dépassement de l’objectif uniquement, Bulb in Town prélève une 
commission égale à 5% du montant total collecté auxquels s’ajoutent 3% de frais bancaires 
soit un coût total de 8% pour le porteur de projet. L’accompagnement est compris dans 
cette commission. 
 

En cas d’échec de la collecte (objectif de financement non atteint), les financeurs sont 
remboursés et le porteur de projet n’est pas facturé. 
 

� Conditions : 
 

� Financement participatif en don contre don (ou soutien contre contreparties) : un 
besoin de financement à partir de 2 000 € et jusqu’à 1 million d’euros 
Financement participatif en capital (ou investissement) : un besoin en 
financement à partir de 30 000 € et jusqu’à 1 million d’euros et un projet capable 
de prouver une rentabilité historique ou prévisionnelle. 

 
� Publics : 

 
� Entreprises (TPE) ou association à rayonnement local (commerce, artisanat, CHR, 

association,…) en phase de création/reprise ou ayant un projet de développement 
ou de renouvellement (achat de matériel, travaux, extension de gamme, 
nouvelles enseignes,…) 

 
� Contact :  

 
� Mail : contact@bulbintown.com 

Tél : 09 67 41 10 65 
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Catégorie : prêts 

 
CIGALES 

Clubs d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Epargne Solidaire 

 
 

Le réseau national des Cigales est formé par des clubs locaux d’épargnants, dont 
l’objectif est d’investir l’épargne commune sous forme de participations minoritaires 
dans le capital de petites sociétés. Ces clubs peuvent aussi intervenir sous forme 
d’apports avec « droit de reprise » pour des associations. Il existe quatre CIGALES dans 
les Hauts-de-Seine : à Boulogne Billancourt, Clichy-la-Garenne, Colombes et Courbevoie.  

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Chaque Cigales apporte en moyenne entre 1 000 € et 3 000 € par projet. Un 
financement plus important peut être couvert via une participation de la société 
de capital risque Garrigue (cf. www.garrigue.net) ainsi que la plateforme de 
crowdfunding 1001PACT (cf.1001pact.com) 

� L’épargne de proximité est mobilisée pour la création ou le développement de 
petites entreprises à capitaux collectifs en intervenant principalement sous forme 
de participation au capital. Des apports en compte courant d’associés peuvent 
compléter l’aide 

� Certaines Cigales interviennent par des apports avec droit de reprise pour des 
associations 

 
� Conditions : 

 
� Projet avec une plus-value sociale, environnementale ou culturelle. La création 

d’un emploi pour un demandeur d’emploi est un critère d’utilité sociale 
� Projet économiquement viable  
� Projet réalisé localement afin d’aider au développement du territoire 

 
 

� Publics : 
 

� Sociétés à capitaux collectifs : SARL, coopérative (SCOP, SCIC), SA, SAS 
� Associations  

 
 

�  Contact :  
 
� Association Régionale des Cigales d’Ile-de-France 

Tél : 07 76 72 25 64 
Site : www.cigales-idf.org 
Mail : at@cigales-idf.asso.fr 
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Catégorie : prêts 

 
CREDIT COOPERATIF 

 
Le Crédit Coopératif est une banque coopérative qui exerce tous les métiers de la banque 
avec une attention particulière pour les projets du secteur environnemental, social ou 
solidaire. Il dispose d’un réseau d’agences sur tout le territoire, et de chargés de 
clientèles dédiés à chaque secteur d’activité, ce qui leur confère une réelle expertise 
dans l’écoute des clients.  

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Entreprise en création : elle sera orientée vers les réseaux partenaires du Crédit 
Coopératif pour bénéficier d’un prêt d’honneur, qui pourra être accompagné d’un 
prêt du Crédit Coopératif garanti par France Active 

� Entreprise installée : le Crédit Coopératif propose la gamme des services 
bancaires classiques, associés à des aides d’autres organismes (organismes de 
prêts d’honneur, Esfin-Ides, la BPI) : prêts, participation au capital, conseil et 
accompagnement 

� Le Crédit Coopératif propose également des produits et des services éthiques et 
solidaires destinés à financer le secteur du développement durable et de 
l’économie sociale et solidaire 

 
 

� Conditions : 
 

� Projets à plus-value sociale et environnementale : tous les secteurs — sanitaire, 
social, industrie, distribution, logement social, environnement, etc. — avec une 
forte implication dans les activités d’intérêt général, de solidarité, de lutte 
contre les exclusions et d’éco-activités 

� Taux et durée de remboursement en fonction des projets 
 

 
� Public : 

 
� Entreprises coopératives ou groupées, PME/PMI, associations (ou organismes 

proches de ce statut), mutuelles et entreprises aux valeurs similaires, 
entrepreneurs sociaux 

 
 

�  Contact :  
 
� Agence de Nanterre La Défense 

96 rue des Trois Fontanot  
92022 Nanterre Cedex 
Tel : 0 980 98 00 01 
Mail : nanterre@credit-cooperatif.coop 
Site : www.credit-cooperatif.coop 
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Catégorie : Participation en capital 
 

EQUISOL 
 

 
EQUISOL est une coopérative de capital investissement solidaire, dédiée au financement 
de la création, du développement et de la reprise d’entreprises franciliennes de 
l'économie sociale et solidaire.  
 
Dotée de 3,7 M€ de capital, Equisol est issue d’un partenariat financier public-privé 
entre le Conseil régional d'Ile-de-France et des investisseurs institutionnels et privés. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Interventions en fonds propres, pour des montants de 10 000 € à 150 000 € 
� Investissements sous forme d'actions, de parts sociales, de comptes courants 

d'associés et d'obligations convertibles en actions dans les sociétés commerciales 
� Investissements sous forme de titres participatifs dans les sociétés coopératives 
� Interventions d’une durée généralement de plus de 7 ans, avec un scénario de 

liquidité concerté 

 
 

� Conditions : 
 

Entreprise francilienne relevant d’au moins un des critères suivants : 
 
� Bénéficiant d’un agrément solidaire 
� Sous statut de coopérative ou de filiale commerciale d’une coopérative ou d’une 

association 
� Développant une activité à forte utilité sociale dans le cadre des principes de 

l’économie sociale et solidaire 
 
 

� Publics : 
 

� Entreprises en création, développement ou transmission 
 
 

�  Contact :  
 

� Site : www.equisol.coop 
 

La gestion des opérations est assurée par ESFIN GESTION 
Tel : 01 55 23 07 10 
Mail : esfin-gestion@esfingestion.fr 
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Catégorie : participation en capital 
 

 FASHION CAPITAL PARTNERS  
 

Fashion Capital Partners est un véhicule d’investissement  ayant pour objet la prise de participation 
minoritaire dans des start-ups à l’intersection de la mode, du luxe et du digital en amorçage et 
l’accompagnement dans le développement de ces entreprises. 

 
 
 

 Services proposés / Modalités :  
 

 Fashion Capital Partners a réalisé neuf prises de participation depuis son lancement 
fin 2013.  

 Fashion Capital Partners soutient avant tout des équipes talentueuses et 
visionnaires qui portent un projet innovant capable de repousser les frontières des 
industries de la mode et du luxe, de révolutionner un processus existant ou encore 
de créer de nouveaux usages.  

 

 Conditions : 
  
Ces entreprises sont sélectionnées en fonction des critères suivants : 
 Leur fort levier de croissance 
 Leur fort potentiel de développement à l’international 
 

 

 Publics : 

 Micro-entrepreneurs n’ayant pas accès au crédit bancaire et plus particulièrement 
 Start-ups technologiques 
 Designers réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 400K€  

 

 Contact :  
 celine@fashioncapitalpartners.com 

francesco@fashioncapitalpartners.com 

www.fashioncapitalpartners.com  

 

mailto:celine@fashioncapitalpartners.com
mailto:francesco@fashioncapitalpartners.com
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Catégorie : participation en capital 

 
FEMMES BUSINESS ANGELS 

 
Unique réseau  de « Business Angels » au féminin  en France et premier réseau en Europe, Femmes 

Business Angels réunit une centaine de femmes qui  investissent personnellement  dans des start-

up, dirigées par des hommes ou des femmes  et les accompagnent afin de les aider à émerger et  à 

se développer.  

Réseau conjuguant convivialité et professionnalisme, FBA encourage les femmes à participer à 

l’aventure passionnante des « Business Angels » et à soutenir  les entrepreneurs et entrepreneures 

de talent qui « osent » ! 

 
� Services proposés / Modalités :  

 
Mise en relation entre Investisseuses et Porteurs de Projets cherchant à lever des fonds. 

� Le comité de sélection étudie sur dossier la viabilité et le potentiel des projets 
� Il convie ceux qui sont retenus à une rencontre appelée « Elevator pitch » 

(présentation orale) 
� Les projets sélectionnés à l'issue de cette étape sont conviés à venir se présenter 

à l’ensemble des membres du réseau FBA lors d’une Rencontre Mensuelle (quatre 
ou cinq dossiers). 

� Après cette présentation, les investisseuses potentielles constituent un groupe 
d'instruction pour poursuivre les discussions et effectuer leur  « due diligence » 

� Les décisions d’investissement sont individuelles. 
 

� Conditions : 
 
� Etre constitué en Société 
� Etre en amorçage ou en développement 
� Présenter un projet innovant et à potentiel   
� Rechercher entre 100k€ et 1 M€, sous forme d’augmentation de capital 

 
� Publics : 
 

� Le réseau s'intéresse aux projets innovants à fort potentiel recherchant 100K€ à 
1M€, en amorçage ou en développement. 

 
� Contact : 

 
� Pour tout renseignement complémentaire et nous soumettre un projet : Rendez-vous 

sur le site www.femmesbusinessangels.org      
http://www.femmesbusinessangels.org/Contact@femmesbusinessangels.org  
Téléphone : 06 77 60 76 61  
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Catégorie : prêt 
  

FINANCITES 
 
 

FinanCités est une société de capital-risque solidaire dédiée au financement des petites 
entreprises implantées sur les territoires politiques de la ville (ZUS, CUCS, ZFU) ou 
porteuses d’un projet d’utilité sociale en lien avec les territoires politiques de la ville. 

 
� Services proposés / Modalités : 
 

o Investissement en fonds propres:  
 

� Prise de participation minoritaire en capital, éventuellement complétée par un 
apport en compte courant d’associé  

� Montant du financement compris entre 50 000 € et 150 000 €  
� Durée de l’investissement : 5 ans 
� Aucune garantie n’est demandée ni à l’entreprise, ni à l’entrepreneur 

 
o Services proposés / Prêt participatif : 

 
� Prêt avec intérêt à taux fixe (avoisinant 7%) + un taux variable de 3% indexé sur la 

création de valeur ajoutée (TEG à 10%, incluant les frais de dossier) 
� Investissement sur le long terme pour une période comprise entre 5 et 7 ans 
� Prêt accordé après délibération du comité d’investissement 
� Aucune garantie n’est demandée ni à l’entreprise, ni à l’entrepreneur 

 
� Conditions : 

 
� Durée d'existence de la structure : 1 an d'activité ou plus  
� Projet de développement 
� Frais de dossiers : 1,5% du montant investi et 3% par an pour les avances en 

compte-courant d'associé  
� Délai avant accord : 3 à 4 mois 

 
� Publics : 
 

� Petites entreprises situées sur un territoire « politique de la ville » (ou dirigées 
par des entrepreneurs qui en sont issus), ou développant un projet d’utilité 
sociale en lien avec les territoires « politiques de la ville » 

 
�  Contact :  

 
� 44 rue de Prony 

75017 Paris 
Tél : 01 49 21 26 29 
Mail : contact@financites.fr 
Site : www.financites.fr 
Contact : Jean-François Vaucel – Mail : jvaucel@financites.fr 
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Catégorie : financement de trésorerie 

 
FINEXKAP 

 
 

Finexkap première plate-forme non-bancaire de cession de créances commerciales, 
propose d’acheter les factures en attente de paiement des entreprises de toute taille. 
La plate-forme « d’accès sans contrainte à la trésorerie » redonne le pouvoir aux 
dirigeants sur la gestion de leur trésorerie et propose un financement en 72H, sans 
engagement, ni sur la durée ni sur le volume.  
 

� Services proposés / Modalités :  
 
Finexkap est une plate-forme web proposant un nouvel accès à la trésorerie pour les 
entreprises.  
Basée sur un modèle économique proche de l'affacturage, Finexkap propose aux 
entreprises de toute taille, de céder leurs factures en attente de paiement. 
En toute simplicité, les entreprises ont la possibilité de céder leurs créances 
commerciales et de recevoir un financement 72 heures, sous d’avantageuses 
conditions. 
� Sans engagement  
� Sans garantie personnelle  
� Sans papier 
� Sans recours  
� La plate-forme « d’accès sans contrainte à la trésorerie » redonne le pouvoir aux 

dirigeants sur la gestion de leur trésorerie. 
 
 

� Conditions : 
 
� Pour effectuer une demande de financement, il suffit de renseigner le numéro 

SIREN de l’entreprise puis de créer un compte sur www.finexkap.com. Ensuite, 
l’entreprise peut céder ses factures en attente de paiement très simplement en 
téléchargeant une facture au format PDF ainsi qu’un justificatif (bon de 
commande ou bon de livraison).  

 
 

� Publics : 
 
� Entreprises de toute taille agissant sur le secteur BtoB 

 
 

� Contact : 
 
� Léa Veran  Alexis Gendreau  

Directrice Marketing Business Developer  
lv@finexkap.com ag@finexkap.com 
01 82 83 14 48  01 82 83 14 45  
www.finexkap.com. 
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Catégorie : prêt / crowdfunding 
  

FINSQUARE 
 

Finsquare est une plateforme spécialisée dans le crédit professionnel de court terme financé par 
des particuliers. La plateforme de financement permet aux entreprises de financer leurs projets de 
développement. Les particuliers peuvent ainsi prêter directement aux PME sur Finsquare.fr. 

C’est une alternative simple, rapide et nouvelle au financement traditionnel. 
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Les entreprises peuvent emprunter de 3 000€ à 50 000€ 
� Elles choisissent la durée du crédit, entre 3 mois et 24 mois 
� Le financement couvre tous les besoins de l’entreprise (matériel et immatériel) 
� L’entreprise dépose sa demande de crédit directement sur internet 
� La réponse à sa demande est envoyée sous 24 heures 
� Le remboursement est mensuel, par prélèvement automatique 

 
 

� Conditions : 
 

Le service est ouvert : 
� aux entreprises de plus de deux ans 
� et dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à 80 000 € 

 
 

� Publics : 
 

� Toutes les entreprises à l’exception des auto-entrepreneurs 
 
 

� Contact :  
 

� 0 800 73 00 47 (numéro gratuit) 
www.finsquare.fr  
contact@finsquare.fr 
Partenariat : Adrien Wiart, a.wiart@finsquare.fr 
Marketing : Clément Goude c.goude@finsquare.fr 
Presse : Polexandre Joly, p.joly@finsquare.fr  
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Catégorie : participation en capital 
 

 FRED & FARID DIGITAL INVESTMENT FUND 
 
 

Le FF Digital Investment Fund est un fonds d’amorçage adossé à l’agence Fred & Farid, groupe 
français indépendant de créativité digitale. Son but est d’accompagner des startups participant à 
l’effort de digitalisation de l’économie. Depuis sa création en 2013, le fonds a pris 12 
participations dans des startups digitales.  

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 
Le FFDIF propose :  
 

� un soutien financier avec des tickets d’amorçage compris entre 25 et 150k € 
� un soutien stratégique et du mentoring par les experts de l’agence  
� une possibilité d’incubation   
� du « service for equity », i.e. des services - plateforme de marque, branding, 

identité visuelle, website & APPs, vidéos, design, campagnes de communication 
- contre une prise de participation au capital.  

 
� Conditions : 

 
Les startups doivent :  
 

� Proposer une innovation digitale de rupture dans les secteurs suivants : adtech, 
media, retail, réseaux sociaux et applications mobiles sociales  

� Avoir un produit, un début de traction (réaction positive du marché se 
manifestant par du CA, une communauté, des RP) et des fondateurs à plein 
temps  

 
 

� Publics : 
 

� Les jeunes startups digitales  
 
 

� Contact : 
 

� FRED ET FARID DIGITAL INVESTMENT FUND   
22 rue de la Victoire  
75009 Paris 
Mail : ffdif@fredfarid.com 
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Catégorie : garanties 
  

GARANTIE : PRINCIPAUX DISPOSITIFS  
 

1. Les fonds de garantie  

 
1) Les fonds de garantie bancaires gérés par Hauts-de-Seine Initiative 

 
L’association Hauts-de-Seine Initiative gère le Fonds de Garantie pour la création, la reprise ou le 
développement à l’Initiative des Femmes (FGIF) et le Fond territorial de France Active Garantie 
(FAG). 
Fond de Garantie pour la création, la reprise ou le développement à l’Initiative des Femmes (FGIF) 
Le FGIF garantit les prêts accordés par les banques à des femmes créatrices ou dirigeantes 
d'entreprise pour couvrir leurs besoins en fonds de roulement et/ou investissements 
 
Garantie FGIF : Services proposés / Modalités :  
 

� Les cautions personnelles sur les prêts garantis par le FGIF sont exclues  
� Le cautionnement s’élève à 70% maximum du montant du prêt bancaire 
� le FGIF garantit des prêts de 2 à 7 ans, d’un montant minimum de 5 000 €  
� Le montant garanti est limité à 27 000 € 
� Le coût total de la garantie est fixé à 2,5 % du montant garanti 

 
� Publics : 

 
� Le FGIF est destiné aux femmes qui créent, reprennent ou développent une 

entreprise. L’entreprise bénéficiaire doit avoir été créée ou reprise depuis moins de 
5 ans 

 
Garantie FAG : Services proposés / Modalités :  
 

� Les cautions personnelles d’un prêt garanti par FAG sont limitées à 50 % de l’encours 
du prêt (montant restant dû) 

� Pas de montant maximum de prêt bancaire 
� Le cautionnement s’élève à 65 % maximum du montant du prêt bancaire pour les 

entreprises en création ou de moins de 3 ans 
� Durée de la garantie : 5 ans maximum 
� Coût de la garantie fixé à 2% du montant garanti 
� Le créateur doit se soumettre à un suivi de gestion 

 

 
� Publics :  

 
� Demandeurs d’emploi créateurs d'entreprises, entreprises solidaires (société ou 

association) qui créent ou consolident des emplois 
 
 

� Contact :  
 
� Hauts-de-Seine Initiative 

40 rue Salvador Allende 
92 000 – NANTERRE - Tél. 01 49 67 00 49 - Site : http://www.hdsi.asso.fr 

 

 



 
 

2) Le fonds de garantie bancaire BPIFRANCE / Conseil Régional Ile-de-France  

 
Sur sollicitation des banques, BPIFRANCE intervient en garantie auprès de TPE et de PME porteuses 
d’un projet innovant ou en création, reprise, développement, restructuration.  
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� La quotité garantie est de 40 % pour une entreprise de plus de 3 ans, et peut 
atteindre 70 % dans le cas d’une garantie conjointe de la Région Ile-de-France 

� Une commission sera demandée au bénéficiaire (0,70% du montant en moyenne) 
 

� Publics : 
 

� PME créée depuis moins de 3 ans ou reprise par une entreprise créée depuis moins de 
trois ans 

� Entreprise en restructuration 
� Dirigeants, personnes physiques s’endettant à titre personnel pour réaliser un apport 

en fonds propres dans la jeune PME 
� Sont exclus : les reprises d’affaires après un dépôt de bilan, les secteurs de 

l’intermédiation financière et les secteurs de la promotion et de la location 
immobilière 

 
� Contact :  

 
� Les demandes de garanties sont transmises par la banque sollicitée.  

Site : http://www.bpifrance.fr 
 
 
 
 

2. Les sociétés de caution mutuelle (SCM)  

Les sociétés de caution de caution mutuelle interviennent sur sollicitation des banques pour 
garantir le remboursement d’un emprunt bancaire pour le financement d’investissements 
professionnels.  
A l’exception de la SIAGI, la plupart des sociétés de caution mutuelle sont spécifiques à un secteur 
d’activité.  
 

La SIAGI  

La Société Interprofessionnelle Artisanale de Garantie d’Investissement est une société de caution 
mutuelle pluri-bancaire, initialement créée pour favoriser l’accès des TPE au crédit bancaire. 
 

� Services proposés / Modalités :  
 
� La SIAGI se porte garant d’un prêt auprès d’une banque à hauteur de 50% maximum 

(pouvant aller jusqu’à 70% avec le concours de la Région Ile de France). 
Montant de prêt garanti pouvant aller jusqu’à 4 millions d’euros  

 

� Publics : 
 

� Les artisans, les commerçants, les TPE commerciales ou industrielles, les professions 
libérales, les associations, les agriculteurs. 

� Une entreprise est éligible jusqu’à 10 millions de Chiffre d’affaires  
� Projets s’inscrivant dans le cadre d’une création, d’une transmission reprise, d’un 

développement, croissance d’entreprise 
 

� Contact : 
 

� SIAGI, Direction de Région Ile de France/Haute Normandie 
2, rue Jean Baptiste Pigalle 75009 PARIS  
01 48 74 54 00 
Site : http : //www.siagi.com 
Contact 92/ Sophie PARCINEAU /sparcineau@siagi.fr /06 89 63 29 33 



 

La SOCAMA 

Avec le soutien du Fonds Economique Européen, la SOCAMA (Société de Caution Mutuelle 
Artisanale), garantit les prêts accordés par les Banques Populaires aux professionnels.  
 

� Services proposés :  
 
� La SOCAMA cautionne jusqu’à 100 % d’un prêt à moyen terme (2 à 7 ans) destiné au 

financement d’achats de fonds de commerce, de droit au bail, de titres 
d'entreprises, de travaux ou d’investissements  

� Le montant maximum garanti est de 150 000 € 
� Le cautionnement mutuel peut permettre d’éviter d’autres garanties personnelles, 

voire professionnelles (nantissement du fonds, etc.) 
 

� Publics : 
 
� Entreprises en création, développement ou reprise, non nécessairement artisanales, 

mais aussi commerciales, voire entreprises libérales 
 

� Contact :  
 
� Les demandes de garantie SOCAMA sont sollicitées auprès des agences Banque 

Populaire 
Site : http://www.socama.com 
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Catégorie : prêt 
  

GARRIGUE 
 
 

Garrigue est une société coopérative de capital-risque solidaire nationale. Elle investit 
l’épargne citoyenne dans des sociétés à forte plus-value sociale et environnementale, en 
complément des Cigales (clubs locaux de petits épargnants). 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Prises de participations minoritaires au capital social, éventuellement complétées 
par des comptes courants d'associé. Financement également sous forme de prêts 
participatifs, de titres participatifs et d’obligations. 

� Montant des interventions : de 20 000 € à 100 000 € pour des sociétés 
commerciales en création ou en développement. 

� Durée de participation de 5 ans minimum. A l’issue de cette période, l’objectif de 
Garrigue est de revendre sa participation dans la société, totalement ou 
partiellement. 

� Frais d'étude fixes (3% de l'apport total) + frais de gestion (3 % /an du montant 
investi par Garrigue dans le capital social). 

� Intervention associée à l’accompagnement du gérant. 
� Durée moyenne d'instruction d'un dossier : deux mois. 

 
 

� Conditions : 
 

� Etre positionné sur une activité à forte utilité sociale : commerce équitable, 
produits et magasins bio, lutte contre l’exclusion et développement local, 
écologie et environnement. 

 
 
 

� Publics : 
 

� TPE et PME en création ou développement, relevant d’un statut de SARL, SCOP, 
SCIC, SAS ou SA. 

 
 

�  Contact :  
 
� Tél : 07 76 71 48 56 

Mail : contact@garrigue.net 
Site : www.garrigue.net 

 
Pour déposer directement le dossier, contacter l'association des Cigales d'Ile-de-France  

www.cigales-idf.asso.fr ou at@cigales-idf.asso.fr 
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Catégorie prêts 
  

HAUTS-DE-SEINE INITIATIVE 
  
Association membre des réseaux Initiative France et France Active, Hauts-de-Seine Initiative 
(HDSI) finance en complément d’un prêt bancaire, la création, la reprise et le développement 
d’entreprise, ainsi que les entreprises solidaires. 

  
I. Financements / Prêts à destination des Très Petites Entreprises (TPE) 

 

� Services proposés / Modalités  
 

HDSI propose 4 types de prêts personnel à taux 0%, sans garantie : 
� Le prêt d'honneur : plafonné à 20 000 €  
� Le prêt NACRE : destiné aux demandeurs d’emploi et plafonné à 8 000 € 
� Le prêt Ile-de-France Transmission : destiné aux projets de reprise de TPE et 

plafonné à 25 000€ 
� Le prêt d’honneur croissance : plafonné à 25 000 € 

 

Ces prêts sont destinés au financement des besoins immatériels de l'entreprise, ils ont pour objectif 
d’augmenter les fonds propres et de faciliter l’accès au prêt bancaire. Ils sont adossés 
obligatoirement à un prêt bancaire professionnel (avant signature du contrat de prêt) 
 

� Le service est gratuit 
� Les porteurs de projet financés bénéficient d’un suivi personnalisé pendant 3 ans 

 
 

� Conditions : 
 

� Projet finalisé : plan d’affaire réalisé, local commercial identifié 
� Implantation dans les Hauts-de-Seine (siège social et lieu d’exploitation) 
� Ne pas avoir encore signé de contrat de prêt bancaire professionnel  
� Etre en mesure d’accéder à un prêt bancaire 
� Le nouvel entrepreneur doit consacrer la totalité de son temps à son entreprise et 

ne pas être salarié ailleurs 
 
 

� Conditions supplémentaires concernant : 
 

� Le prêt d’honneur : il est demandé aux bénéficiaires d’adhérer à l’association 
� Le parcours NACRE : l’entreprise ne doit pas être encore immatriculée 
� Le prêt IDFT : reprendre une entreprise saine et conserver ou créer 3 emplois au 

minimum 
� Le prêt d’honneur croissance : l’entreprise doit être saine, en phase de 

développement, et avoir entre 3 et 7 ans d’existence  
� Public : tout public répondant aux conditions précisées ci-dessus 

 

� Contact 
 

� Site : www.hdsi.asso.fr, déposer une demande de financement : 
http://www.hdsi.asso.fr/deposez-votre-demande/tpe 

 

DELEGATION CENTRE 
40 rue Salvador Allende 
92000 Nanterre 
centre@hdsi.asso.fr 
01 49 67 00 76 

DELEGATION NORD 
37/39 rue de Clichy 
92110 Clichy 
nord@hdsi.asso.fr 
09 51 46 86 44 

DELEGATION OUEST 
37/39 rue de Clichy 
92110 Clichy 
ouest@hdsi.asso.fr 
09 52 03 08 97 

DELEGATION SUD 
23 Avenue Lombart 
92260 Fontenay-aux-Roses 
sud@hdsi.asso.fr 
01 41 87 92 21 
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Catégorie prêts 
  

HAUTS-DE-SEINE INITIATIVE 
  
Association membre des réseaux Initiative France et France Active, Hauts-de-Seine Initiative 
(HDSI) finance en complément d’un prêt bancaire, la création ou la reprise d’entreprise, ainsi 
que les entreprises solidaires. 
 
 

II.  Financements / Prêts à destination des associations et entreprises solidaires  
 
 

� Services proposés/modalités  
 
� Les prêts solidaires permettent de renforcer des fonds propres associatifs, de 

financer des investissements, de prévenir ou de répondre à des problèmes de 
trésorerie récurrents. Trois apports remboursables sont proposés : le fonds 
d’amorçage associatif, le contrat d’apport associatif et les prêts participatifs 
destinés aux associations et entreprises solidaires. 

� Durée de remboursement : 1 à 5 ans (7 ans dans certains cas) avec différé 
possible jusqu’à 2 ans 

� Coût : de 0% à 2% 
 

� Conditions  
 
� Associations et entreprises solidaires ayant une utilité sociale, exerçant une 

activité économique et créant ou consolidant des emplois 
� En création, développement ou consolidation 
� Bénéficiant de l’agrément d’Etat « Entreprise solidaire » ou éligibles à cet 

agrément 
 

� Public  
 
� Tout public répondant aux conditions précisées ci-dessus 

 
� Contact 

 
� Hauts-de-Seine Initiative  

Financement des Entreprises Solidaires (FINES) 
40, rue Salvador Allende - 92000 Nanterre  
Tél : 01 49 67 00 46  
Mail : fines@hdsi.asso.fr  
Site : www.hdsi.asso.fr 
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Catégorie primes et subventions 
 

HAUTS-DE-SEINE INITIATIVE 
 

Association membre des réseaux Initiative France et France Active, Hauts-de-Seine Initiative 
(HDSI) est une association loi 1901 à but non lucratif qui a pour vocation de favoriser les 
initiatives créatrices d'emploi sur le département des Hauts-de-Seine. 

 
Primes à destination des Très Petites Entreprises (TPE) 

 
� Service proposé : 

� Cap’jeunes : ce programme, permet aux jeunes créateurs d’entreprise de 
bénéficier d’un accompagnement renforcé et d’une prime de 2000 € 

 

� Conditions et Public 
� Avoir moins de 26 ans 
� Projet finalisé : plan d’affaire réalisé, local commercial identifié 
� Implantation dans les Hauts-de-Seine (siège social et lieu d’exploitation) 
� Ne pas avoir encore signé de contrat de prêt bancaire professionnel  
� Etre en mesure d’accéder à un prêt bancaire 
� Obtenir une garantie FAG ou FGIF sur le prêt bancaire 
� Le nouvel entrepreneur doit consacrer la totalité de son temps à son entreprise et 

ne pas être salarié ailleurs 
 

� Contact : site : www.hdsi.asso.fr, déposer une demande de financement : 
http://www.hdsi.asso.fr/deposez-votre-demande/tpe 

 

DELEGATION CENTRE 
40 rue Salvador Allende 
92000 Nanterre 
centre@hdsi.asso.fr 
01 49 67 00 76 

DELEGATION NORD 
37/39 rue de Clichy 
92110 Clichy 
nord@hdsi.asso.fr 
09 51 46 86 44 

DELEGATION OUEST 
37/39 rue de Clichy 
92110 Clichy 
ouest@hdsi.asso.fr 
09 52 03 08 97 

DELEGATION SUD 
23 Avenue Lombart 
92260 Fontenay-aux-Roses 
sud@hdsi.asso.fr 
01 41 87 92 21 

 
 

Subventions à destination des associations et entreprises solidaires 
 

� Services proposés/modalités : 
� Fonds de confiance pour favoriser l’émergence d’entreprises solidaires : 

Subvention pour la réalisation d’étude de faisabilité pour une nouvelle structure 
solidaire 

� Montant : 20 000 € maximum  
� Durée : 6 à 12 mois 

 

� Conditions et Public : 
� Sont éligibles les entreprises solidaires ou les associations souhaitant contribuer à 

la création d’une nouvelle entreprise solidaire, ou les porteurs de projet 
souhaitant être embauchés pour réaliser l’étude de faisabilité de leur projet 
solidaire 

 

� Contact : 
� Hauts-de-Seine Initiative  

Financement des Entreprises Solidaires (FINES) – Thomas Chamberlin 
40, rue Salvador Allende - 92000 Nanterre  
Tél : 01 49 67 00 46  
Mail : fines@hdsi.asso.fr  
Site : www.hdsi.asso.fr 
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Catégorie : prêt / crowdfunding 

 
HELLOMERCI 

 

 
Hellomerci est une plateforme internet de prêts solidaires entre particuliers. Hellomerci 
cible les projets individuels et d’initiatives collectives bénéfiques pour tous : 
financement d’études, de formations, de travaux, de lancements d’activités, de projets 
d’intérêt général, ou de besoins de trésorerie momentanés. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� La durée des prêts s’échelonne de 1 à 36 mois, pour des montants de 200 € à 
10 000 € 

� Le porteur de projet fixe le montant de l’emprunt, la durée de la collecte et la 
durée de la période de remboursement  

� Un différé de paiement d’une durée maximale de 6 mois est possible  
� Chaque prêt est porté par une personne physique qui prend la responsabilité 

personnelle du remboursement de ses prêteurs 

 
 

� Conditions : 
 
� Sont éligibles les projets de création, mais aussi de développement, sans limite 

d’ancienneté de l’entreprise (développement, difficultés conjoncturelles…) 
� Sont éligibles les projets associatifs ou professionnels.  
� Le porteur de projet pourra éventuellement faire un apport en compte courant 

sur le compte de la structure supportant le projet  
 
 

� Publics : 
 

� Particuliers et entreprises dont les projets répondent aux conditions décrites  
ci-dessus 

 
�  Contact :  
 

� Mail : karine.lh@hellomerci.com 
Site : https://www.hellomerci.com 
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Catégorie : participation en capital 

 
 INNOVACOM  

 
 

Innovacom Gestion est une société indépendante de capital investissement, agréée par l’Autorité 

des marchés financiers. Au travers de fonds de capital-innovation et de capital-amorçage, 

Innovacom accompagne les entreprises dès leurs premiers stades de développement. Innovacom a 

ainsi investi depuis sa création en 1988 dans plusieurs centaines de start-up technologiques du 

numérique.  

 

� Services proposés / Modalités :  
 
� Interventions en fonds propres dans des jeunes entreprises technologiques du 

numérique pour des montants de quelques centaines de milliers à plusieurs 
millions d’euros 
Innovacom intervient dès les premiers stades de développement d’une entreprise, 
habituellement en tant que premier investisseur institutionnel et accompagne les 
fondateurs tout au long du développement de leur société, du test de 
déploiement du produit à la cession industrielle ou l’introduction en Bourse de la 
société 

� Investisseur actif, reconnu pour ses actions de business development, Innovacom 
partage avec ses entrepreneurs son expérience et son solide réseau de partenaires 
industriels pour les aider à bâtir la vision de leur modèle d’activité et son 
exécution. 

 
� Conditions : 

 
� Etre positionné sur un domaine où le numérique est un facteur clé de croissance.  

Cela peut être à différents niveaux de la chaîne de valeur : 
� contenus et services numériques 
� logiciels d’entreprise 
� équipements et logiciels pour réseaux 
� terminaux, matériels et logiciels, 
� nouveaux matériaux, électroniques et optiques 

Les domaines d’application couvrent entre autres les télécommunications et les 
services informatiques, la santé et le bien-être, l’énergie et la maison numérique, 
les transports et la ville intelligente. 

� Publics : 
 
� Innovacom s’adresse à des jeunes sociétés innovantes et technologiques du 

numérique qui souhaitent ouvrir leur capital pour accélérer leur développement. 
 

� Contact : 
 
� Céline Goncalves 

Communication Manager 
23 rue Royale 
F-75008 Paris 
Tel. +33 1 44 94 15 01 
info@innovacom.com 
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Catégorie : participation au capital 
  

INVESTESSOR 
 

Investessor est le premier réseau de Business Angels en France. Les 300 Membres 
d'Investessor accompagnent et financent des projets à fort potentiel de tous secteurs 
d'activité principalement en Île-de-France. Investessor répond annuellement à plus de 
1000 porteurs de projets, examine plus de 500 dossiers et sélectionne 50 entrepreneurs 
pour présentation devant ses Business Angels. Depuis près de 17 ans, les Angels 
d'Investessor, maintenant accompagnés par le fonds d'investissement Sibessor 2 et la 
plateforme des Business Angels et du Crowdfunding WeLikeStartup, ont financé plus de 
200 projets innovants qui, par leur potentiel d'activité, ont apporté en 2014 près de 130 
millions d'euros de chiffre d'affaires et 1.950 emplois à la Région Île-de-France.  

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� 1ère sélection sur dossier (Executive, BP et plan de financement) 
� 2ème sélection sur Elevator Pitch (5 min de présentation et 5 min de 

questions/réponses) 
� Instruction détaillée sur l’équipe et le projet (rdv entre Business Angel instructeur 

et porteur) 
� Présentation devant les Business Angels (20 min de présentation et 10 min de 

questions/réponses) 
� Closing (due diligence, tour de table, L.O.I., pacte d’actionnaire, levée de fonds) 

 
 

� Conditions : 
 

� Etre constitué en société, basée en région parisienne 
� Développer son activité en Ile-de-France 
� Rechercher entre 100 et 1.000 K€ auprès de Business Angels 
� Sont éligibles les entreprises en amorçage ou en développement, se différenciant 

par un projet innovant (process, produit, service, marketing) 
� Ne sont pas éligibles les projets de commerces, hôtels, restaurants, artisanats, 

immobiliers, financiers 
 

� Publics : 
 

� Créateurs d’entreprises innovantes à fort potentiel qui recherchent entre 100 et 
1.000 K€  

 
 

�  Contact :  
 
� Investessor – Les Angels de Paris-Ile-de-France 

146, rue du Château 
92100 Boulogne 
Tél : 06 99 92 19 18 
Mail : contact@investessor.fr 
Site : www.investessor.fr  
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Catégorie : don contre don / crowdfunding 

  
KISSKISSBANKBANK 

 
 

KissKissBankBank est une plateforme de financement participatif qui permet aux 
créateurs de collecter des fonds pour réaliser leurs projets innovants, créatifs ou 
culturels. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Sur le principe du don contre don : contributions financières en échange de 
contreparties personnalisées 

� Les créateurs de projets décident des contreparties qu’ils proposeront en échange des 
contributions des internautes. Elles sont délivrées une fois la collecte de fonds réussie 

� Les contributions des KissBankers sont stockées sur un compte séquestre ouvert à La 
Banque Postale 

� Quand la collecte est réussie, le montant de la collecte est reversé sur le compte 
bancaire du créateur dans les 7 jours ouvrés, moins une commission de 8% TTC due à 
KissKissBankBank 

� Le virement de la collecte est envoyé au porteur de projet uniquement à la fin de la 
collecte 

 
 

� Conditions : 
 

� Sont éligibles les projets entrant dans les critères de créativité et d’innovation de 
KissKissBankBank. Le projet doit avoir une finalité bien précise : un livre, un spectacle, 
un web documentaire, une exposition, un jeu vidéo, une application...  

� La crédibilité et le sérieux du projet doivent être clairement démontrés pour que le 
projet soit présenté sur le site 

� Sont refusés les projets personnels (vacances, voyages de noces, anniversaires, 
financement d’un prêt...) et les projets humanitaires ou de charité 

 
 

� Publics : 
 
� Particuliers et entreprises dont les projets répondent aux conditions décrites  

ci-dessus 
 

� Contact :  
 
� Mail : 

charles.babinet@kisskissbankbank.commailto:charles.babinet@kisskissbankbank.com 
Site : www.kisskissbankbank.com 
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Catégorie : prêt 

 
LA NEF 

 
 

La Société financière de la Nef est une coopérative de finances solidaires. La Nef utilise 
l’épargne déposée par des particuliers, associations ou entreprises, sur des comptes de 
dépôt à terme ou comptes courants, pour financer des projets socialement utiles au 
travers de prêts. Elle bénéficie pour cela d’un agrément de la Banque de France. En 
2013, 222 prêts ont été débloqués pour un montant de 23.5 millions d’euros. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� A moyen et long terme (2 à 15 ans), de 10 000 € à plusieurs centaines de milliers 
d'euros. Des prêts à court terme sur des opérations spécifiques peuvent aussi être 
étudiés dans le cadre de l’accompagnement des sociétaires déjà emprunteurs 

� Les taux sont calculés en fonction des taux du marché et prennent en compte les 
caractéristiques de chaque prêt (montant, durée, risque,  etc.) 

� Durée d'instruction d'un dossier : 2 à 3 semaines en moyenne à réception d'un 
dossier complet 

� Dans le cadre du financement de projets de grande envergure, la Nef peut 
intervenir avec d’autres institutions bancaires telles que le Crédit Coopératif 

 
Par ailleurs, la Nef a créé Nef Investissement, société de capital-investissement. 

 
 

� Conditions : 
 

� Projets socialement utiles : activités écologiques et environnementales, 
développement social et solidaire, culture et formation... 

 
 

� Publics : 
 

� Entreprises (tous statuts), associations, collectivités locales ayant un projet 
d'envergure sociale, culturelle ou environnementale. 

 
 

�  Contact :  
 

� Délégation de Paris 
35 rue de Lyon 
75 012 Paris 
Tél: 01 44 87 00 04 
Mail : delegation.paris@lanef.com 
Site : www.lanef.com 
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Catégorie : participation en capital / crowdfunding 
 

LENDOPOLIS 
 

 
Lendopolis est la plateforme internet de prêt réunissant des épargnants désireux de prêter 
directement leur argent aux TPE et PME françaises.  
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Services proposés :  
o permettre aux entreprises de plus de 2 ans d'emprunter auprès d'investisseurs 

particuliers pour financer leurs projets de développement ; 
o permettre aux particuliers d'investir dans l'économie réelle en finançant 

directement les projets de développement des TPE / PME françaises et de 
percevoir une rémunération potentielle de 4% à 10% par an en fonction de la 
note de risque de chaque projet fixée par les experts financier de Lendopolis 

 
 

� Modalités : 
 
o prêts amortissables à mensualités fixes d'une maturité de 2 à 5 ans, 
o taux d’intérêt fixé en fonction du profil de risque de l'emprunteur évalué par 

la plateforme 
o montant maximum 1 000 000€. Montant minimum 10 000€. 
o pas de coût supplémentaire en cas de remboursement anticipé. 
 

 
� Conditions : 

 
� Selon maturité de la dette et profil de risque du projet : 

o Rémunération investisseurs de 4% à 10 % 
o Taux d'intérêt entre 5% et 11% 

 
 

� Publics :  
 
� L'entreprise doit avoir plus de 2 ans d'existence et être en mesure de prouver ses 

capacités de remboursement. 
� L'investisseur particulier doit être résident fiscal français. 

 
 

� Contact :  
� nicolas.pesquidous@lendopolis.com 

https://www.facebook.com/LENDOPOLIS 
https://twitter.com/lendopolis 
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Catégorie : participation en capital / Crowdfunding 

 

LETITSEED / EOS VENTURE 
 

LETITSEED est la plateforme de financement participatif qui propose au grand public la 

souscription par internet de titres financiers afin de financer les projets de PME non cotées à 

différents stades de leur développement et sélectionnées au regard de leurs perspectives de 

croissance. Elle est gérée par EOS Venture, qui est le premier opérateur du secteur du 

crowdfunding à avoir reçu en France l’agrément de PSI (prestataire de service d’investissement) de 

la part de l’ACPR (Autorité de contrôle prudentiel et de résolution) et de l’AMF (Autorité des 

marchés financiers). Dans le cadre d’une réglementation stricte protectrice des investisseurs, cet 

agrément permet aux entrepreneurs à procéder à des levées de fonds sans limitation de montant 

et de communiquer directement auprès du public sur les projets présentés sur LETITSEED. 

 

� Services proposés / Modalités : 
 

� A travers la plateforme LETITSEED, les entreprises réalisent leur augmentation de capital 

pour des montants de 100.000 €uros à plusieurs millions d’euros. 

� LETITSEED fédère des investisseurs personnes physiques et morales, désireux d’investir dans 

des entreprises de qualité. 

� La sélection des entreprises est effectuée par nos soins après analyse de l’existant et 

appréciation de la valorisation de l’entreprise après exécution de son plan d’affaires.  

 

� Conditions : 
 

� Investisseurs et Entreprises bénéficient d’un service client de qualité. 

� Après sélection, l’entreprise est présentée sur le site accompagnée d’une vidéo de 2 à 3 mn 

environ, de son business plan, et des documents juridiques associés à la création d’une 

société holding qui va réunir les investisseurs et entrer au capital de l’entreprise. 

� Après le succès de la levée de fonds où l’engagement de l’équipe dirigeante aura été 

déterminant, une SAS ou une SA est créée pour souscrire à l’augmentation de capital de 

l’entreprise. 

� Pour l’entreprise bénéficiaire de nos prestations, nos honoraires sont de 7 % de la valeur de 

la levée de fonds. 

 

� Publics : 
 

� Toute entreprise innovante, à potentiel de croissance avec une équipe solide. 

� Tout investisseur personne physique ou morale. 

 

� Contacts :  
 

� Pour connaître les projets : www.letitseed.com 

Stéphane LUBIARZ / Président        

+33 (0)7 76 09 81 84  

Michel COTHENET / Directeur des Participations    

  +33 (0)7 76 05 50 40 
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Catégorie : Participation au capital / Emprunt : Crowdfunding 

 
RAIZERS 

 

Première plateforme de crowdfunding à dimension européenne, Raizers permet à ses investisseurs 

de contribuer à la croissance et au développement d’entreprises via de la prise de participation au 

capital de startup ou des émissions obligataires. L’entrepreneur bénéficie d’un accompagnement 

qualitatif, avant, pendant et après la levée de fonds, grâce à une plateforme unique et interactive 

de suivi post collecte.   

Raizers est une plateforme de financement participatif immatriculée à l'ORIAS en tant que 

Conseiller en Investissement Participatif (CIP). 

� Services proposés / Modalités :  
 

 

 

 

 

 

� Conditions : 
 

� La plateforme est ouverte aux entreprises ayant une équipe 
déterminée et complémentaire, appartenant à tous les secteurs d'activité, et 
développant une offre de biens ou de services innovante ou un avantage 
concurrentiel important pour un besoin de financement maximum de 1 000 000 €. 
 

� Pour une levée de fonds avec prise de participation au capital, Raizers s’assure que 
votre société, SA ou SAS, est immatriculée et enregistrée et que la preuve du 
concept a déjà été faite et les perspectives de croissance sont élevées 
 

� Pour une opération de prêt, Raizers s’assure que :  
� votre société, immatriculée et enregistrée, est soit : une SA ou SAS ou une 

SARL de plus de 3 ans 
� Vous n’avez enregistré aucun incident de paiement ou bancaire 

majeur depuis la création de la société, votre EBE est excédentaire à la 
fin de la dernière période d’activité. 

 
� Publics : 

 

� Plateforme ouverte au public avec un investissement possible à partir de 500€. 
 

� Contact :  
 

� Grégoire Linder  
g.linder@raizers.com   
06 22 46 02 44 
www.raizers.com 
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Catégorie : prêts 

 
RESEAU ENTREPRENDRE 92 

 
Soutenu notamment par le Département des Hauts-de-Seine et la Région Ile-de-France, 
le Réseau Entreprendre 92 est un réseau de dirigeants d’entreprises qui a pour objectifs 
de  développer et maintenir l’emploi en favorisant la création et la reprise d’entreprise 
à fort potentiel de développement. 

 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Des prêts d’honneur de 15 000 € à 90 000 € accordés à la personne, sans intérêt 
ni garantie, remboursables sur 3 ans avec un différé de 18 mois pour les créations 
d’entreprises et de 12 mois pour les reprises.  

� Accompagnement du lauréat pendant 2 à 3 ans et à titre bénévole, par un chef 
d’entreprise en activité  

� Participation mensuelle à un club d'une douzaine de créateurs 
� Formations bimestrielles collectives de 2 heures, adressées aux chefs 

d’entreprise ayant obtenu le prêt d’honneur, dans le domaine commercial, 
juridique et marketing 

� Pour les lauréats de RE92 uniquement : prêts participatifs en quasi fonds propres, 
de 100 000 € à 300 000 €, remboursables en 7 ans dont 2 ans de différé pour 
financer leur croissance et atteindre une taille critique de 50 salariés  

 
 

� Conditions / Prêts d’honneur : 
� PME à fort besoin de financement et à potentiel de création d’emplois  
� Entreprise créée depuis moins de 2 ans ou en cours de création (SARL, SA ou SAS)  
� Créateur(s) majoritaire(s) au capital 
� L’entreprise permettra de créer 5 à 10 emplois en 3 ans 
� Besoin de financement total pour la 1ère année supérieur à 70 000 € 
� Les commerces uniques (boutiques, alimentation, restauration...) et les 

entreprises artisanales ne sont généralement pas éligibles 
 
 

� Conditions / Prêts participatifs : 
� PME de plus de 1 M€ de chiffre d’affaires et des fonds propres positifs  
� Objectif de doubler son CA à 5 ans  
� 15 emplois pérennes doivent exister au moment de la demande 
� Besoin de financement minimum de 600 000 € 
� Entreprise créée (SARL, SA, SAS) depuis au moins 3 ans avec 2 exercices comptables.  
� Créateur(s) majoritaire(s) au capital 

 
 

� Publics : 
 

� Tout public répondant aux conditions précisées ci-dessus 
 
 

�  Contact :  
 
� Réseau Entreprendre 92 

14-16 rue Victor HUGO 92800 Puteaux 
Tél : 06 45 15 66 61 
01 49 67 00 53 
Mail : glefebvre@reseau-entreprendre.org     
Site : http://www.reseau-entreprendre-92.fr 
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Catégorie : prêt 
  

Scientipôle Initiative 
Association membre du réseau France Initiative 

 
 

Scientipôle Initiative est une plate-forme d’initiative locale spécialisée dans 
l’innovation. Elle soutient les créateurs d'entreprises innovantes et les jeunes entreprises 
de moins de trois ans d’existence, à travers des prestations d’expertise, 
d’accompagnement et de prêt d’honneur. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  

 
� Prêt personnel à 0% sans garantie personnelle 
� Montant compris entre 20 000 € maximum par personne physique et 60 000 € par 

entreprise  
� Pour les entreprises intégrant une dimension de fabrication, le prêt d'honneur 

peut atteindre 90 000 € (30 000 € par créateur) 
� Prêts remboursable sur 5 ans maximum  
� Différé de remboursement d’un an maximum 

 
 

� Conditions : 
 

� Entreprise francilienne de moins de trois ans, en phase d’amorçage commercial et 
proposant une innovation sur son marché 

� Les bénéficiaires des prêts d'honneur doivent détenir chacun 5% du capital au 
minimum et être opérationnels dans l'entreprise 

� L’intervention de Scientipôle Initiative n’est pas cumulable avec un autre prêt 
d’honneur du Réseau Entreprendre ou de France Initiative Réseau 

 
 

� Publics : 
 

� Start up de moins de 3 ans innovante au sens technologique ou de service 
 
 

�  Contact :  
 

� Scientipôle Initiative 
Campus Universitaire d'Orsay 
Bâtiment503 
91893 ORSAY cedex 
Tél : 01 60 19 42 67 
Site : http://scientipole-initiative.org 
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Catégorie : investissement au capital / crowdfunding 
 

SMARTANGELS 

  

 
Lancée en 2012 par Benoît Bazzocchi, SmartAngels est la première plateforme d'equity-
crowdfunding à proposer d'investir en direct dans les start-ups et PME de croissance. 
Une quinzaine d'entreprises se sont financées sur la plateforme auprès d'une 
communauté d'environ 6 000 membres, collectant ainsi plus de six millions d'euros. 
L'équipe de SmartAngels sélectionne pour ses investisseurs les pépites de l'économie de 
demain et accompagne les entrepreneurs tout au long de leur levée de fonds. Son 
expertise est aujourd'hui reconnue dans de nombreux secteurs de l'économie 
traditionnelle ou numérique : applications mobile, alimentaire, mode, robotique, 
green tech, web, etc. 

 
 

� Services proposés / Modalités :  
 

� Les membres de la plateforme, investisseurs particuliers, souscrivent des parts au 
capital des start-ups et PME de croissance présentées sur la plateforme : ils en 
deviennent actionnaires 

� L'investissement se fait en direct, avec la possibilité pour la société de créer une 
holding pour rassembler ses actionnaires 

� Les fonds sont transférés sur un compte séquestre géré par un établissement 
bancaire partenaire agréé par l’AMF. Ils sont versés sur le compte d’augmentation 
de capital de la société une fois l'opération validée 

 
 

� Conditions : 
 

� Un besoin de financement compris entre 100 000 € et 1 000 000 € 
� Un seuil de rentabilité atteint ou sur le point de l'être 
� Un projet de développement bien défini dans ses dimensions stratégiques et 

financières 
� Une structure de gouvernance adaptée à l'ouverture du capital 
� Les frais facturés par SmartAngels sont en moyenne de 1,5% en fonction du 

montant investi pour l'investisseur tandis qu’une commission dégressive de 5 à 
7,5% est appliquée sur le montant total de l'opération pour l'entrepreneur 

 
 

� Publics : 
 

� Tout public répondant aux conditions précisées ci-dessus. 
 
 

�  Contact :  
 
� Benoit Bazzocchi, Président 

Alexia Rey, Responsable sourcing & analyse 
Tél : 01 84 16 02 98   
Site : https://www.smartangels.fr/ 
Mail : contact@smartangels.fr 
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Catégorie : participation en capital / crowdfunding  

  
SOWEFUND 

 
Sowefund est la 1ère plateforme de financement participatif en capital qui rassemble les 
professionnels du financement et les particuliers. Ce nouveau site de crowdfunding s’impose 
sur ce marché naissant en permettant l’investissement à partir de montants accessibles : de 
100, 200 ou 300 euros selon le dossier, et ce dans les mêmes conditions que les grands 
investisseurs. 
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Lancée en mai 2014 par deux professionnels de l’investissement, Georges Viglietti 
et Benjamin Wattinne, Sowefund permet à des particuliers de prendre part au 
capital de jeunes startups innovantes, au moment où le prix de leurs actions est 
le plus intéressant.  
 

� Tous les projets proposés sur la plateforme ont la particularité d’être cofinancés 
par des partenaires d’investissement de renom, des réseaux de Business Angels ou 
des fonds d’investissement. Un avantage certain pour les novices, rassurés de 
financer un projet dans lequel les professionnels décèlent déjà un potentiel. 
 

� Les futurs actionnaires deviennent des associés et des acteurs privilégiés de 
l’entreprise soutenue : des rencontres avec l’entrepreneur sont organisées, ils 
participent à l’effort de communication de la marque ou accèdent en avant-
première aux produits et aux services de la startup. 
 

� L’objectif premier de Sowefund est de rapprocher les porteurs de projets 
novateurs et toute personne souhaitant participer à l’aventure entrepreneuriale. 
Dans cette optique, la plateforme permet l’investissement à partir de petits 
montants (100 euros), une approche très rare sur ce marché. 

 
 

� Conditions : 
 

� Pour prendre part au capital de jeunes startups, il suffit à l’internaute de 
s’inscrire et de créer son dossier Investisseur en ligne. Il peut ensuite parcourir 
librement la sélection de startups en recherche de financement et accéder à 
toutes les données dont il a besoin pour prendre sa décision.  

 
 

� Publics :  
 

� Tout type d’investisseur intéressé pour soutenir les start-ups et l’économie. 
� Tout type de société en cours de levée de fonds inférieure à 1,5 million d’euros. 

 
� Contact :   

 
� Sowefund 

54 rue René Boulanger 
75010 Paris  
Tél : 01 42 40 54 45 
Mail : contact@sowefund.com 
Site : sowefund.com 
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Catégorie : prêt / crowdfunding 
  

SPEAR 
 

SPEAR est une coopérative de crowdfunding solidaire qui permet aux épargnants de choisir la 
destination exacte de leur argent parmi une sélection de projets d’entrepreneurs sociaux. SPEAR 
met en relation des entreprises ou associations répondant à une problématique sociale, 
environnementale ou culturelle avec ses banques partenaires pour leur permettre d’obtenir un 
financement bancaire avantageux. En effet, SPEAR améliore les conditions de crédit des projets 
sélectionnés grâce au soutien d’épargnants qui viennent choisir leur projet et les soutenir en ligne.  
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Accompagnement des projets : SPEAR analyse la viabilité économique du projet et 
structure la demande du porteur de projet pour la présenter à ses partenaires 
bancaires le cas échéant. 

� Les conditions du prêt sont ensuite négociées en fonction de chaque projet avec 
le partenaire bancaire. C’est lui qui va déterminer les niveaux de garantie 
demandés, la durée d’emprunt et le taux d’intérêt du crédit 

� Par la suite, grâce au soutien d’épargnants, SPEAR diminue le taux d’intérêt du 
crédit. L’épargne collectée est ensuite prêtée à la banque partenaire qui octroie 
le crédit, afin qu’elle la prête au projet 

 
� Conditions : 

 
� Un besoin de financement bancaire à partir de 40 000 € et jusqu’à 2 000 000 € 
� L’épargnant paye des frais de souscription à hauteur de 3% du montant épargné 
� Le porteur de projet paye des frais de courtage, entre 1 % et 2 % du montant 

emprunté. Ces frais sont compensés par la baisse du taux d’intérêt que SPEAR 
procure, et ne sont demandés qu’en cas d’obtention du crédit 

� Toute personne peut commencer à épargner à partir de 100 €, et peut obtenir une 
déduction fiscale de 18 % du montant épargné sur son impôt sur le revenu, ou de 
50 % du montant épargné sur son ISF 

 
� Publics : 

 
� Entreprises ou associations ayant un impact social, environnemental ou culturel, 

et une capacité d’endettement. 
 

� Contact :  
 

� Mail : contact@spear.fr 
Tél : 01 84 20 07 73 
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Catégorie : investissement en capital / Crowdfunding 

  
STRATEGGYZ 

Stratégies de vos investissements 

 
Strateggyz facilite le financement des entreprises par le crowdfunding, les réseaux de business 
angels, les banques et autres intermédiaires. 
Conseiller en investissements financiers pour les investisseurs et aussi pour les créateurs. 
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

� Pour le créateur : 
Une levée de fonds de 30 000 à 1 000 000 EUR 

o Accompagnement, conseil en Stratégie 

o Aide de Business Angel 

 
� Pour l’investisseur : 

o Sélection drastique de Start up, sélection personnalisée 

o Accompagnement, conseil en Stratégie 

o Produit structuré et immobilier 

 
 

� Conditions : 
 

� Caractère innovant (pas forcément technologique ) 
� Prise en compte de l’aversion au risque 

 
 

� Publics : 
 

� Créateur d’entreprise 
� Investisseurs  

 
 

� Contact :  
 

� 12 rue Chabanais 
75 002 Paris 
Tél : +33 (0)1 40 20 13 13 
Mail : contact@strateggyz.com 
Site : www. strateggyz.com 
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Catégorie : prêt 
  

TOTAL DEVELOPPEMENT REGIONAL 
 

Dispositif mis en place depuis près de 40 ans par le groupe Total, Total Développement 
Régional a pour vocation de soutenir l’emploi des PME par une politique volontariste 
d’ancrage économique en région. 

 
 

� Services proposées / Modalités :  
 

� Projets innovants : prêt de 100.000 € à 500.000 € (intérêt de 1 % sur 5 ans avec 
possibilité de différé de 2 ans pour le remboursement). 

� Prêts financiers aux PME variant de 10.000 € à 50.000 €  
� Sans intérêts, sans garanties ni frais de dossier, remboursables mensuellement sur 3 à 5 

ans (sans possibilité de différé)  
� Consentis soit à l'entreprise, soit directement à l'entrepreneur sous forme de prêt 

d’honneur qui servira à renforcer ses fonds propres, investir dans les outils de 
production, financer son besoin en fonds de roulement, financer la création de 
nouveaux emplois 

� Soutien matériel au développement des PME à l’export par l’organisation de missions 
collectives, de mise en relation ou d’appui logistique, hébergement de VIE ou stagiaires 
en filiales 

� Soutien financier spécifique dans le cadre de projets innovants 
 
 

� Conditions : 
 

� Entreprise ayant déjà obtenu un prêt bancaire 
� Entreprises basées dans les bassins d’emplois des sites industriels de Total 
� Entreprises en développement, reprise (1ère année) ou création (moins de 7 ans) 
� Présenter des perspectives d’emploi : maintien ou création d’au moins 5 emplois sur 3 

ans 
� Entreprises ne présentant pas une situation nette négative 

 
 

� Publics :  
 
� Tout public répondant aux conditions précisées ci-dessus 

 
 

�  Contact :   
 
� Gérard Lechenault  

gerard.lechenault@total.com 
01 47 44 21 76 
Site : http://developpement-regional.total.com 

 
Les acteurs locaux dont le rôle est d'accompagner les nouveaux entrepreneurs 
(Chambres de Commerce, Réseau Entreprendre, Initiative France, incubateurs, 
associations d'aide aux entreprises...) sont les intermédiaires naturels entre les porteurs 
de projet et les délégués régionaux de Total Développement Régional. 
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Catégorie : prêt / Crowdfunding 
  
 

UNILEND 
 

 
Unilend est le premier site internet qui permet à tout le monde de prêter de l’argent directement à 
des entreprises françaises de son choix et de recevoir des intérêts chaque mois. 
 
 

� Services proposés / Modalités:  
 

Unilend  
� retient des entreprises aux capacités de remboursement éprouvées qui sollicitent 

un prêt remboursable entre 2 et 5 ans et sans avoir à fournir de garantie, 
� les présente à la communauté des prêteurs qui peuvent formuler des offres de 

prêt assorties du taux d’intérêt qu’ils choisissent, 
� sélectionne les offres assorties des taux les plus bas, 
� gère les remboursements et le versement des intérêts chaque mois. 
 

� Conditions : 
 

Les entreprises doivent avoir : 
 

� un numéro de SIREN 
� clôturées trois exercices comptables 

 
Les prêteurs doivent être :  

 
� majeurs s’il s’agit de personnes physiques 
� domiciliés fiscalement en France 

 
 

� Publics : 
 
� Les entreprises qui empruntent sur Unilend sont des TPE de toute la France et de 

tous secteurs.  
 

� Les prêteurs sont des personnes physiques ou morales et formulent des offres de 
prêt dès 20 €. 

 
� Contact :  

 
� 01 82 28 51 22 

contact@unilend.fr 
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Catégorie : participation en capital / Crowdfunding 
 

WISEED 
 

La plateforme de crowdfunding Wiseed pionnière et n°1 en France depuis 2008, a déjà permis à 
plus de 44 startups de lever plus de 9,5 millions d’euros. Les membres de Wiseed sont des 
particuliers soucieux du choix de leur placement et avant tout motivés par une aventure 
entrepreneuriale. 
Wiseed vous accompagne tout au long de votre levée de fonds et regroupe l’ensemble des 
investisseurs au sein d’un holding dédié à votre entreprise. 
En contrepartie d’une prise de participation représentant entre 5 à 20% de votre capital, vous 
levez entre 100K€ et 1000K€, bénéficiez d’un puissant vecteur marketing et n’avez pas à gérer une 
base importante d’actionnaires ni la responsabilité juridique de ceux-ci. 
 

� Services proposés / Modalités:  

 

 
 

� Conditions : 

 
� Wiseed prélève entre 5% et 10% de la valeur de la levée de fonds. Ce pourcentage 

dépend de la provenance des souscripteurs (réseau de l’entreprise, réseau 
Wiseed). De plus, nous facturons des frais de dossier (en cas de succès). 

 
� Publics : 

 

 
 

� Contact :  
 

� Souleymane-Jean GALADIMA 
Directeur Développement et Partenariats  
+33 (0)5 31 61 62 63 
+33 (0)6 99 71 59 54 (à rivilégier) 
www.wiseed.com 
souleymane@wiseed.com 
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Catégorie : participation en capital 
  

XAnge Private Equity 
 

XAnge est un fonds de capital-risque dit de « corporate venture », c’est-à-dire faisant le pont 
entre les startups et les grands comptes. XAnge investit des montants allant de 500k€ à 5m€ 
dans des entreprises en croissance du secteur du numérique. Fort de 10 ans d’expérience dans 
le capital-investissement, d’une réelle implantation franco-allemande et d’une expertise 
particulière dans les secteurs Internet, Logiciels et FinTech, XAnge accompagne ses 
participations dans leur développement et leur expansion internationale. 
 

 

 

� Services proposés / Modalités : 
 

o Investissement en fonds propres :  
 

� 1e sélection sur dossier (executive summary ou teaser, BP, plan de financement) 
ou mise en relation  

� Rencontre et discussion avec un membre de l’équipe d’investisseurs d’XAnge 
� En cas d’avis positif, présentation devant l’ensemble des investisseurs d’XAnge 
� Closing de l’investissement 

 
� Conditions : 

 
� Société constituée, opérant dans le secteur du numérique (Internet, logiciels, 

FinTech, medias, eCommerce, économie collaborative, etc.) 
� Ticket allant de €500k à €5m 
� Société de préférence en post-amorçage, avec des revenus 
� Une différenciation marquée (innovation technologique, produit, de business 

model, etc.) 
 

� Publics : 
 

� Tout type de société innovante du secteur numérique cherchant des fonds pour 
accélérer sa croissance et son expansion internationale 

 
�  Contact :  

 
� XAnge Private Equity 

12, rue Tronchet 75008 Paris 
Tél : 01 53 43 05 30 
Mail : contact@xange.fr 
Site : www.xange.fr 
Contact : Bartosz Jakubowski  
 
 
 
 

       



Si vous souhaitez aller plus loin...

Les Rendez-vous Economiques des Hauts-de-Seine

http://www.hauts-de-seine.net/economie-emploi/entreprise/les-rendez-vous-economiques-des-hauts-de-seine/

L'agenda des créateurs, repreneurs et gestionnaires d'entreprise

http://www.hauts-de-seine.net/economie-emploi/entreprise/agenda/

des sites sur le crowdfunding

Good morning crowdfunding

http://www.goodmorningcrowdfunding.com

Alloprod

www.alloprod.com

BPI France

http://tousnosprojets.bpifrance.fr/

des boîtes à outil 
sur le 
financement de 
l'entreprise

Créér sa boite - Région IDF

http://www.creersaboite.fr/outils/trouver-un-financement-ou-un-accompagnement

L'Agence Pour la Création de l'Entreprise

http://www.apce.com/pid6134/financer-son-developpement.html

des cours en ligne - MOOC

www.neodemia.com

MOOC Financer votre entreprise
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